
OFFRE D’EMPLOI 
Animateur (trice) de camp de jour 

(Poste saisonnier – temps plein) 

EMPLOYEUR : 
Municipalité de 
Piedmont 
 

HORAIRE 
Lundi au vendredi 
Quart de jour 

RÉMUNÉRATION À 
partir de 18.50 $ 

DATE POUR 
POSTULER 
Avant le 15 mars 
2025 

DATE D’ENTRÉE EN 
FONCTION 
Juin 2025 

MODALITÉS DE MISE 
EN CANDIDATURE 
Faire parvenir votre 
curriculum vitae par 
courriel à 
emploi@piedmont.ca 

AVANTAGES 
- Salaires concurrentiels
- Environnement de
travail dynamique et
chaleureux
- Équipe de travail hors
pair
- Été mémorable

La municipalité de Piedmont est à la recherche d’animateurs qui seront capable 
d’inspirer et d’animer des enfants afin de leur offrir un été magique. Les animateurs 
doivent être créatifs, dynamiques et aimer s’amuser. 

PRINCIPALES RESPONSABILITÉS 
- Assurer le bien-être et la sécurité des jeunes;
- Animer et encadrer des activités sportives, culturelles, éducatives et de plein air;
- Participer à l’organisation des activités spéciales et de la thématique;
- Planifier les activités quotidiennes en équipes.

EXIGENCES ET QUALIFICATIONS 
- Être âgé d’au minimum 16 ans;
- Détenir ou compléter la formation DAFA;
- Posséder une certification de premiers soins et RCR ou suivre la formation

prévue avant le début du camp. 

CONDITIONS 
Nous offrons des salaires concurrentiels, un environnement de travail 
dynamique et chaleureux, une équipe hors pair et un été mémorable. 

SALAIRE  

L’échelle salariale est en fonction de l’expérience du candidat débutant à 18.50$ 

MODALITÉS DE MISE EN CANDIDATURE 
Toute personne intéressée à soumettre sa candidature pour ce poste doit 
faire parvenir son curriculum vitae avant le 15 mars 2025 via 
emploi@piedmont.ca 

Type d'emploi : Temps plein, Saisonnier 

La durée du contrat : 15 semaines 

Rémunération : à partir de 18,50$ par heure 

Horaire : 
• Du Lundi au Vendredi
• Quart de jour
• 

Lieu du poste : En présentiel 

Date limite de candidature : 2025-03-15 
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